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ARTICLE 21

Après l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« Chaque  action  fait  l'objet  d'une  étude  d'impact  préalable  présentée  au  Parlement  et
transmise pour avis aux collectivités locales concernées trois mois avant sa mise en œuvre. »
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L'amendement se justifie par son texte même.


